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D r o i t  F M H

Examen de l’économicité: suppression de 
«l’obligation de restitution» des coûts indirects 

Le 19 janvier 2011, le Tribunal fédéral a considéré que 
le médecin prescripteur n’était plus tenu de rembour-
ser les coûts indirects [1].

Ancienne jurisprudence
En 2004, le Tribunal fédéral des assurances avait tout 
d’abord considéré que le médecin devait rembourser [2] 
aux caisses les médicaments qu’il avait prescrits (mais 
pas remis lui-même au patient) en cas de traitement 
non économique. Il avait, pour l’essentiel, motivé sa 
décision comme suit: «L’art. 56 LAMal ayant repris tel 
quel le noyau intangible de l’art. 23 LAMal, il vise éga-
lement à concrétiser ou à rétablir la situation légale en 
cas de violation du principe d’économicité du traite-
ment. Ce principe s’étend en outre à tous les aspects du 
traitement médical et s’applique à l’ensemble des pres-
tations légales (art. 25 al. 2 LAMal), en particulier à la 
prescription de médicaments, d’analyses, de moyens 
ou d’appareils, ou à la prescription de prestations four-
nies par d’autres prestataires, conformément à l’art. 35 
al. 2, let. e à g LAMal. Cela implique que l’examen de 
l’économicité doit tenir compte des coûts indirects, 
comme sous l’ancien droit, et ce tant en ce qui concerne 
la fixation de l’indice dans le cadre de la méthode sta-
tistique qu’en ce qui concerne l’étendue de l’obligation 
de restitution. La prise en compte des coûts indirects re-
latifs aux médicaments dans l’examen de l’économicité 
du traitement et la somme à restituer ne sauraient dès 
lors être critiquées» [3] (traduction FMH). Cette juris-
prudence a fait l’objet de critiques récurrentes de la doc-
trine. Celle-ci ne voyait pas en l’art. 56 al. 2 LAMal une 
base légale suffisante pour exiger la «restitution» des 
coûts indirects et considérait dès lors qu’une telle juris-
prudence violait le principe de légalité ancré dans la 
Constitution fédérale [4, 5]. Cette jurisprudence était 
choquante en ce sens qu’elle obligeait le médecin à 
«restituer» des fonds qui étaient perçus non par lui, 
mais par les personnes agissant sur ordonnance; il n’y 
avait donc pas d’enrichissement illégitime du médecin. 

Un changement de pratique du Tribunal 
fédéral s’impose 
Dans son arrêt du 19 janvier 2011, le Tribunal fédéral 
se fonde sur les critiques soulevées par la doctrine 
pour réexaminer la jurisprudence de l’ATF 130 V 377. 
Il tente de déterminer le sens et le but de l’art. 56 al. 2 
LAMal sur la base de différentes méthodes d’interpré-
tation [6]. En résumé, le Tribunal fédéral parvient à la 
conclusion que, hormis l’interprétation téléologique 
[7], aucune des méthodes d’interprétation [8] utilisées 
n’implique de référence aux coûts indirects [9]. Il a 

notamment considéré qu’en tant que point de dé-
part de toute interprétation légale, la formulation de 
l’art. 56 al. 2 LAMal, prévoyant «dans les trois langues 
officielles (…) que seules les rémunérations perçues 
par la personne à laquelle incombe l’obligation 
doivent être remboursées (…)» [10], était décisive (tra-
duction FMH). Le Tribunal fédéral a ainsi considéré à 
juste titre qu’il n’était pas licite d’invoquer une inter-
prétation s’écartant de cette formulation et incluant 
les coûts indirects dans l’obligation de restitution [11]. 

Résumé
Il est réjouissant que le Tribunal fédéral ait modifié sa 
jurisprudence, longtemps critiquée, relative à «l’obli-
gation de restitution» des coûts indirects. Néan-
moins, malgré l’exemption de restituer de tels coûts, 
le tribunal continuera de trancher la question de 
 savoir si un médecin a agi de manière économique en 
prenant en compte la globalité des frais, coûts indi-
rects compris [12].
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